
DROITS ET DEVOIRS DU PATIENT

DROIT À UNE INFORMATION ET DES EXPLICATIONS DÉTAILLÉES
Dans notre centre, le traitement commence lorsque vous avez été informé de manière exhaustive, que 

nous avons répondu à vos questions et que vous avez consenti au traitement.

Chaque médecin est tenu de vous informer de façon appropriée, objective et dans un langage 

compréhensible, de votre état de santé et du traitement prévu. Vous donnez votre consentement en 

signant un protocole d’information écrit. Vous pouvez également volontiers en parler avec vos proches.

DROIT À UN TRAITEMENT MINUTIEUX
Vous bénéficierez chez nous du meilleur traitement et de la meilleure prise en charge possible, 

conformément aux règles reconnues de la médecine. Nos médecins ainsi que le personnel médical 

spécialisé disposent des connaissances nécessaires et de l’expérience requise à ces fins.

DROIT À LA CONFIDENTIALITÉ
Le personnel médical spécialisé est tenu au secret professionnel. Cela signifie que nous ne transmettons 

pas d’informations vous concernant à des tiers (proches, employeurs, assurances, etc.) sans votre 

consentement. Les médecins vous ayant traité auparavant et ceux en charge du suivi ainsi que d’autres 

spécialistes ne sont renseignés sur votre état que si vous avez donné votre accord. 

DROIT DE CONSULTER SON PROPRE DOSSIER PATIENT
Les médecins sont tenus de documenter en continu le déroulement de la maladie de leurs patients 

(symptômes, diagnostic, traitements, résultats d’analyses, etc.). Vous avez le droit de consulter votre 

dossier ou d’en obtenir une copie.

DEVOIRS DU PATIENT
– Participation

– Co-responsabilité

Vous avez le devoir de répondre aux questions du médecin de manière conforme à la vérité et de donner 

des informations complètes sur votre état de santé. Ce faisant, vous nous aidez à comprendre vos 

préoccupations, à expliquer les causes et à trouver une thérapie appropriée.

Nous vous recommandons de vous préparer le mieux possible à l’entretien avec le médecin et, si possible, 

de venir accompagné d’une personne de confiance. 

Vos questions nous permettent de nous assurer de votre compréhension et de répondre à vos 

préoccupations. Nous vous engageons à poser des questions jusqu’à ce que tout soit clair pour vous. 

Notre objectif est de vous offrir le meilleur traitement possible.

Dans ce document, le genre masculin inclut la forme féminine et réciproquement. 
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